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VIETNAM - REPONSE CtiN!►DIENIdE A Lt. LETTRE
DU CO-PRESIDENT BRIT ".Ir'IlIG~UE DU 2 t;VRIL 1965 .

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures ,

M. Paul Martin, a déposé aujnurdthui â la Chambre des communes

le texte de sa réponse, en date du 27 avril, au message su r

le Vietnam reçu de M4 Michael Stewart, secrétaire d'Etat aux

Affaires étrangères au Royaume-Uni, que ce dernier lui agait

adressé en sa qualité de co-président de la Conférence d e

Genève de 1954 sur l'Indochine ,

-P .J.- On trouvera les textes du message de 1 .1 . Stewart

et 3e la réponse de M . l',kZrtin en annexes .
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MESSAGE ADRESSE - PrLR M. IffCHAEL STEWART ,
EN SA QUALITE DE CePRESIDLNT DE LA CONFERENCE

DE GENEVE, :~ M. PAUL 1,LRTIN

Le C^-président britannique de la Conférence de

Genève de 1954 sur l'Indochine a pris note avec une grave

inquiétude du dangereux état de tension internationale qui

se manifeste actuellement à propos du Vietnam . En conséquence,

il invite les Gouvernements membres de la Conférence de 1954

et les Gouvernements représentés à la Commission internationale

de contr$le à lui fournir un exposé de leurs vues sur la

situation au Vietnam et en particulier sur les circonstances

dans lesquelles, à leur avis, un règlement pacifique pourrait

ttre atteint .

Le C^--président britannique espère également que la

venue prochaine de son représentant spécial, M . Patrick Gordon

Walker, dans le Sud-Est asiatique fournira aux Gouvernements

des pays qutil visitera une occasion dtexposer en détai l

leurs vues sur la question .

Foreign Office

Londres S .W . 1

Le 2 avril 1965
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Dans son message du 2 avril, le secrétaire aux

Affaires étrangère de Grande-Bretagne, en qualité de co-

président de la Conférence de Genbve de 1954 sur 11Indochine ,

a invité le Gouvernement czanadien, mcmbre de la Commissio :i

internationale p .)ur la sur-:ill~.nce ( . ; le contr,.,le au Vic'-.nam ,

conditions dans 1esqt~.,3lles le Gouvernement canadien juge qutun

critiques dont il s agit . Le Gouvernement canadien partage

â exposer ses vues suc la : :tuation a u Vietnam et sur les

règlement pacifique serait possible .

Le Gou,•e:.• ._• n.-,,n;canaàier. r-3 de cette -ir-itia- .

tive du c .•,D_ éside^t: britannique et de 1 i occasion qut elle fournit

au Gouverno:ner_t canadien c'.' exposer ses vues sur les problèmes

l'attitude de grave préoccupation duc .-président: britannique

devant le dangereux état de tension internationale qui existe

actuellement en cc quo. czr,r_ce ^ne le Vietnam, et il est dispos é

`\. apF"y'-r t^+-te devoir contribuer de façon

utile à une détents et % la résolution des problèmes qui donnent

lieu à cette tensicn .

Le Gouver_iem :nt canadien est drazis que, si 1«-ltcccrd

de cessez-le-fou c;e Genbve de 1954 avait été observé vigoureuse-

ment, la c':zr. ger,;use situation dc :-ant laquelle se trouve Zt~jnurc:• hu, .

le mrnd~; ne serait pris apparue . Ï:1 nten a pas été ainsi, mal-

'r_eur;:uscTMient, et lrAccord de 195'f co=ic base de

régularisation des évéZe :ac .at,~ du Vietnam ;, t est dégradée 2 ente-

ment s u i'-,e '~.es ,: :nmises d!: t~~us

. , . ~
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la Commission internationale pour la surveillance et le contrôle,

le Canada nta cessé de voir de prés les dangers croissants

produits par des actes stécartant des dispositions de ltAccord .

Dans son rapport spécial du 2 juin 1962, la Commission

internationale signalait les violations de 1fE ►ccord que commet-

tait le Nord-Vietnam en appuyant, organisant et exécutant des

actions hostiles contre les forces armées et le régime du Sud-

Vietnam et en permettant que soient suscitées, encouragées et

appuyées sur son territoire des actions hostiles au Sud-Vietnam-

et visant au renversement du régime sud-vietnamien . Le ^kme

rapport signalait aussi le fait que le Sud-Vietnam avait demandé

aux Etats-Unis, et en avait reçu,une aide militaire quantitati-

vement supérieure à ce que permettait l'Accord de Genève, et

que les deux pays avaient conclu une alliance militaire de fait,

sinon officielle . J. cet égard, le Rapport a noté 1 t explicati ..^,n

donnée par le Gouvernement .-ud-vietnamien, suivant laquelle ces

mesures dtassistance militaire avaient été rendues nécessaires

par la politique d'agression du Nord-Vietnam, qutelles étaient

exécutées dans 2.'_-exercice du droit de légitime défense que

Posséde chaque L;at, et ezr'in quTelles pourraient prendre fin

aussit$t que les autorités nord-vietnamiennes cesseraient leurs

actes dtagression contre le Sud-Vietnam .

En février 1965, la Commission internationale a présenté

de nouveau un rapport spécial, auquel la Délégation du Canad a

a annexé une déclaration de dissidence qu'elle a jugée indispen-

sable pour que le rapport spécial présente un exposé équilibré

de la situation au Vietnam . Cette déclaration canadienne, lue

dans le contexte d'ensemble du rapport du 13 février, montre qu e

• . . 3
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la situation au Vietnam, comme le font voir les preuves dont

dispose la Commission internatinnale, continue dt€tre caracté-

risée, et de plus en plus, par une intervention hostile du Nord

dans le Sud-Vietnam, pour répondre à laquelle le Sud-Vietnam

et ses alliés se sont jugés contraints de mener une action de

représailles .

Ces éléments fondamentaux de la situation doivent

entrer en ligne de compte et 2tre soulignés nettement si lfon

veut que soit clairement compris et que soit réglé le problème

de ltagression indirecte qui, au Sud-Vietnam, prend la forme

d'un appui apporté â une "guerre de libération" .

Le Gouvernement canadien est d'avis que ltagression,

indirecte comme directe, ne saurait étre tolérée . Non seule-

ment doit-elle Ctre mise hors la loi par la Communauté inter-

nationale, mais il faut lui faire échec et montrer qutelle ntest

pas profitable . D'autre pirt, le Gouvernement canadien juge

que la continuation des hostilités ent raine le risque dtune

escalade et dtun engagement plus pronnncés .

Aussi le Gouvernement canadien a-t-il plusiaurs fois

lancé des appels à la modération au milieu de la tension et du

danger qui croissent . Il a adressé ces appels à tous les inté-

ressés, et il esp~Ure que toutes les autres puissances côncernées

dtune façon spéciale par la situation et entretenant des relations

particuliéres avec ltune ou Vautre des parties qui prennent

partdirectement au conflit stefforceront dtuser de leur influence

dans le mCme sens .

Le Gouvernement canadien ne croit pas possible une

solution exclusivement militaire du problème vietnamien . Les

. . . 4



circonstances actuelles montrent qu'une solution véritablement

satisfaisante ne saurait sortir que de négociations conduisant

à un règlement équitable, juste et réalisable . Ce règlement

ne devra pas sacrifier de principes essentiels, tels que le

droit des peuples à choisir la voie de leur développement

politique et économ.ique sans interventinn de l'extérieur et

sans avoir à craindre une agressi~n, direct nu indirecte .

TLe problème immédiat qui se pose, de ltavis du

Gouvernement canadien est celui d'obtenir que soient entamées

des négociations tendant à un r©glement pacifique et prochain .

Le secrétaire d1Etat aux l.ffaires extérieures a fait

connaître à la Chambre des Communes, le ler avril, la réaction

favorable qufinspiraient au premier abord, au Gouvernement

canadien les grandes lignes et les buts généraux de ltappel des

dix-sept nations, qui demandait des négociations dans le plus

bref délai et sans conditions préalables . r~ ce propos, le

Gouvernement canadien a été heureux de l'offre fait ultérieure-

ment par le r'résident des Ltats-Unis dfentaner sans conditions

des pourparlers avec les autres gouvernements intéressés . Ce

doit Ztre une cause de profonde inquiétude pour trus que les

premiéres réactions de Hanol paraissent négatives . Le Gouverne-

ment canadien espUre que cette réponse négative n'est que

préliminaire, c,t que la réflexion cnnduira à une décision plus

favorable ; û cette fin, le Gouvernement canadien a exprimé

ltespoir que toutes los parties intéressées emploieront leurs

efforts à obtenir que Hano2 revienne sur ces premi~res réactions

négatives . Ctest là une tache de la plus pressante priorité,

.• . 5
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comme le dit la réponse du 14 avril du Gouvernement canadien à

-PJ.-l'appel des dix-sept nations, dont on trouvera le texte ci-joint .

Si toutefriis, en dépit des appels lancés par les nition s

éprises de paix et qui émanent de toutes les régions du mnnde,

les autorités de Hane2 refusent dtaccepter l'offre dos Etats-Unis

telle qu'elle s'applique de maniére immédiate au Vietnam, la

possibilité de déterminer s'il existe un terrain commun dtentente

à ltégard du Vietnam pourrait être fournie grace à des entretiens

visant au rZglement diun problème connexe, comme celui du Laos,

cu par ltétude en commun de programmes do développement, qui en

créant des contacts dans un domaine pourrait rendre possibles

des pourparlers aboutissant à un r:,~lement du probléme plus aigu

du Vietnam .

Qu'ils aient lieu en plus ou au lieu de négociations,

ces cpntacts exploratoires et réciproques pourraient s'effectuer

par l'une des v,ies bilatérales existantes, ou par toutes ces v-ies,

à condition que les deux parties veulent bien se servir de celles-ci .

Bien que ni le Nord-Vietnam ni la Chine communiste ne soien t

membres des Nations Unies, il ntest pas inconcevable que la

secrétaire général de cette organisation, en raison de sa posi-

tion et de son prestige personnel, puisse jouer un rôle utile à

cet égard .

Il est évident que toute démarche dans ce sens a pour

élément essentiel un désir de négocier de la part des gouvernements

directement impliqués dans la querelle, quel que soit le point de

départ de ces négociations ou la manière dont elles com.^lencent .

Mais il est également évident quo derriére le problZme du Vietnam

se trouve une question qui n'est pas sans rapport étroit avec la

. . . 6
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crise, û savoir toute la question des relations entre la Chine

et le reste de la communauté mondiale . Le désir de négocier

pourrait ftre stimulé par ltadnption dtune ligne de conduite

favorisant l'acceptation réciproque et de meilleurs contacts

entre la Chine et le reste du monde, de mémo qutil pourrait

encourager les premiers pas,dans cette voie . Une amélioration

de la situation à cet égard peut se révéler indispensable si

lton veut susciter un règlement à long terme du genre souhaité .

Vice versa, stil n'est pas possible de travailler avec succès

dans ce domaine dans le proche avenir, la réalistion d'un rêgle-

ment au Vietnam pourrait ouvrir la voie vers une solution

éventuelle de ce problème plus vaste .

On a déj à affirmé qutil est nécessaire de comprendre

les faits avant dtespérer trouver une solution . Dans le Sud-

Vietnam, les pressions et ltingérence venant de l'extérieur ont

pris des doux c?~tés une forme militaire ; elles dnivent etre

subjuguées et progressivement éliminées de niniére équilibrée

si lton veut faire revenir au Vietnam une paix et une stabilité

véritables . La mise en marche de ce processus doit constituer

une tache de haute priorité lors des discussions qui seraient

tenues pour un réglement de ces questions .

Pour assurer lTapplication et ltobservance fidèle

des mesures et des obligations qui auront fait ltobjet dtun

accord au moment des négociatinns, il conviendra probablement

dfétablir un mécanisme de contrôle international qui non seule-

ment permettrait de maintenir unu cc,nfiance mutuelle entre les

parties dans ltexécution de leurs obligations, mais constitu-

erait cSgalcrient un témoignage efficace de ltintérnt qufa la

. . . 7



collectivité mondiale à garantir la stabilité de tout règlement

auquel elles participeraient en un sens de manière directe .

Une organisation internationale de centAle efficace, quels

que soient sa composition et son parrainage, devra jouir d'un

appui suffisant pour pouvoir agir de façon à ce que l'ingé-

rence militaire soit véritablement éliminée et non provisoi-

rement camouflée, et que l'expression d'un chnix politique

ne soit pas soumise à la coercion .

La perspective offerte par une période de calme dans

laquelle les peuples intéressés seraient assurés de ne pas voir

les efforts qu'ils déploient pour la soluticn de leurs problèmes

sapés â la base par une intervention coercive et une subversion

politique présenterait certes de l'attrait pour tous les membres

de la collectivité internationale . Le Gouvernement canadien,

comme le Gouvernement américain, est d'avis que la mise en

valeur du bassin du Mékong et des régions attenantes offre des

possibilités qui seraient d'un immense profit pour les peuples

de la région . Un programme d'ensemble pour l'exploitation et

l'utilisation de ces richesses dont résulterait un mode de vie

plus prospére pour les habitants de cotte partie du monde

pourrait ttre élaboré facilement et susciterait sans aucun doute

une réaction généreuse de la part de tous les pays qui seraien t

en mesure d'y participer . Le Président des Etats-Unis a déj à

indiqué l'ampleur de la cnntributinn que son pays est prit à

fcurnir. Le Gouvernement canadien a également exprimé son

intention de participer à cette initiative de raniire appropriée .

Des progrès marqués, bien que limités, ont déjà été accomplis

8s . .



dans cette direction, mais vu l' intérft que cette prrposition

de grande portée a déjà fait naltre, il devrait ft re possible

d télargir le cadre des arrange ments actuels, en augmentant le

nombre des participante et des bénéficiaires, comme celui des

projets entrepris .

Les avantages qui découleraient de la mise en oeuvre

dTun programme de développement régional comme celui-là ne sont

pas les seuls à présenter un caractère séduisant ; il y a égale-

ment les bienfaits qutapporterait le développement gradue l
économiques et autres entre les pays de la région „échanges

des échanges/qui pourraient avoir lieu grâce à des ententes

bilatérales ou dans le cadre d' un programmü de développemen t

encore plus vaste .

On imagine difficilement, toutefois, comment ces

possibilités pourraient trnuver une réalisatien adéquate tant

que lus hostilités continuent dans la région .

Une cessation des hostilités semble donc ftre la

cc•ndition fondamentale de tout pr ogr~ès vers un règlement poli-

tique négocié et durable, ou vers la mise en oeuvre dtun plan

de développenent ; loin de stexclure, cos deux solutions - si

elles pouvaient C tre amorcées - se comploteraient et se renfor-

ceraient = ~:tuellement, et les progrès dans une sphè-ro pourraient

très aisément stimuler ou faciliter les progrès dans l'autre .

Elles sont toutes les deux des aspects des mûnes réalités géo-

graphiques et politiques, Lt de l'avis du Gouvernement canadien

elles méritent la c onsidérati on la plus sérieuse de la part de

tous les gouvernements qui ne s ouhaitent rien d I autre pour cette

région troublée que de v oir ses popul~ :ti nns j ouir d'une pa ix

9 0 0 9



durable dans le cadre dlinstitutions qutelles auront

elles-mémes choisies comme étant le mieux aptes à

leur assurer un avenir meilleur et plus prospère .



REPONSE DU 14 AVRIL DU GOUVERNEI E NT CANADIEN
h L'APPEL DES DIX-SEPT N.,TIOI~S

Le Gouvernement canadien a examiné attentivement

ltappel des 17 Etats, qui lui a été présenté officiellement

le ler avril .

Le Gouvernement canadien est heureux de ltesprit dans

lequel cet appel a été lancé, et il félicite les Etats qui en

sont les auteurs d'avoir pris une t~le initiative, qui témoigne

de ltangoisse éprouvée par tous les Etats responsables devant

1Taggravation de la crise du Victnam, ainsi que de leur désir

dtune résolution pacifique du conflit .

Dans une déclaration qu'il a faite le ler avril à la

Chambre des communes, le :4 secrétaire dTEtat aux ~.ffaires exté-

rieures a dit qu'il y avait dans cet appel beaucoup de choses

sur lesquelles le Gouvernement canadien se tr,)uvait d'accord .

Le Canada, en particulier, partage avec les puissances de l'appel

la c^nviction que ctest seulement par des négociations tendan t

à une solution picifique que le conflit pourra prendre fin au

Vietnam. Et nous appuyons le dA=aado que font les dix-sept

Etats do négociations qui stouvriraient le plus tôt possible et

sans que, ni dtune part ni de 11autre, il ne soit imposé de

conditions préalables .

Le point de vue du Gouvernement canadien sur la situation

au Vietnam se fonde, naturollement, sur la participation du Canada

à la Commission internationale de surveillance et de contrMe ,

qui lui permet de connaître do près les divers facteurs concrurant

à cette situation dtinstabilité . Les conclusions auxquelles le

Canada en est venu, à partir de cette particip ..tinn directe, vnt

été communiquées tout récemment à lz communauté internationale

. . . 2
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dans les rapports spéciaux des 2 juin 1962 et 13 février 1965

de la Commission ainsi que dans diverses déclarations faites au

nom du Gouvernement canadien par le premier ministre et par le

secrétaire d1Ltat aux Affaires extérieures . 1î~me si lTappel

reconnait quf il peut y avoir différentes façons dt apprécier les

éléments de la situati~,n au Vietnam, il ne peut y av-ir aucun

doute quant à l'importance que le Canada attache à un effort

renouvelé en vue de résr,udre les probl~mes manifestés par la

situation vietnamienne, et cela par des négociatinns entamées

avec la volonté sincère dten arriver à un réglement durable,

juste et acceptable de part et dtautre .

Le Gouvernement canadien a pris note de l'intention

quta exprimé le président des Ztats-Unis lc 7 avril dtentre-

prendre des discussi,)ns sans conditionsEn vue de la recherche

d'un(-- solution pacifique . Cette offre revIft une haute importance ,

et causera certainement autant de satisfactinn aux Etats qui ont

lancé l'appel qu'elle en a donne au Gouvernement canadien . Cette

offre, et les propnsiticns concernant un vaste plan de dévelop-

pument économique pour la région du Sud-Lïst asiatique faur-

nissent des raisrin dtespérer quo des progrès ser^nt accomplis

vers la solution des divers problèmes dans un cadre pacifique

et constructif .

Discussinns ou négociations exigent cependant que les

deux parties soicnt disposées à pzrticiper . Le Gouvcrnement

canadien esp~*Ire sinci;rement que tous les autres g-,uvcrnements

intéressés répondront à l'appel de r.kanit':re affirmative témoignant

ainsi de leur désir de paix, et qufils n1hésiternnt pas à accepter

. . . 3
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l'offre de discussions sans conditions qui a été faite par

le Président des Etats-Unis . Le Gouvernement canadien

espère en outre que les pays qui ont lancé l 'appel ne ser ~,nt

pas découragés par les premières réactions peu favorables

qui peuvent se manifester,de certains c «(r~tés et qu'ils

poursuivront leurs effgrts afin do convaincre les parties

intéressées de la nécessité de donner un commencement aux

entretiens sans c ondi.ti ons préalables . U n effort de ce genre

recevra un appui t otal de la part du Gouvernement canadien .


